
 

 

Club nautique de Longueuil, inc. 
601, chemin de la Rive 
Longueuil (Québec)  
J4H 4C9 
 
450-646-0197  

 

Procès-verbal 
 

 
 

Réunion extraordinaire du conseil de direction 
Tenue le 28 août 2018, à 18 h 30, au chalet du Club nautique, 601, chemin de la Rive 

 
 
Administrateurs présents : 
André Bilodeau, commodore 
Patrick Meilleur, secrétaire 
Patrice Gauvin, trésorier 
Joël Arpin, directeur de l’entretien 
François Bergeron, directeur des communications 
Benoît Goyer, maître de port 
 
Poste vacant : 
Vice-commodore 
 
Autre présence : 
Julien de Tilly, gérant 
 
 
1. Ouverture  

Le commodore constate que le quorum est atteint et déclare la réunion ouverte à 19h03. 
 
2. Demande d’huis-clos 

 

Résolution E 2018-08-28 no.1  

 
Que la présente réunion soit tenue à huis-clos, conformément à l’article 22.01 d) des Statuts et 
règlements, mais que M. Julien de Tilly, gérant, soit néanmoins autorisé à y assister. 
 
Proposée par Patrick Meilleur 
Appuyée par François Bergeron 
Adoptée à l’unanimité 
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3. Adoption de l’ordre du jour 

Résolution E 2018-08-28 no. 2 
 
Que l’ordre du jour de la présente réunion soit le suivant : 
1. Ouverture 
2. Demande de huis-clos 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 2 août 2018 
5. Suivi avis disciplinaires du 24 juillet 2018 (David Gauthier et Bryan Petterson) 
6. Dossier Daniel Roch 
7. Dossier mise à niveau des infrastructures 

7.1. Rencontre avec le MDDELC 
8. Révisions budgétaires 
9. Grille tarifaire 2019 
10. Mise à terre 2018 

10.1. Tarif mise à terre 
10.2. Plan des emplacements/déplacement des bers 
10.3. Émondage et abattage d’arbres 
10.4. Travaux pattages de la grue 

11. Fermeture 
 
Proposée par Patrick Meilleur 
Appuyée par Joël Arpin 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 2 août 2018 

Résolution E -2018-08-28-no.3 

 
Que l’on adopte le procès-verbal de la réunion extraordinaire  du 2 août 2018. 
 
Proposée par Patrick Meilleur 
Appuyée par François Bergeron 
Adoptée à l’unanimité 
 

 

 

 

 

 

 



 

2018-08-28 Page 3 
 

5. Suivi avis disciplinaires du 24 juillet 2018 (David Gauthier et Bryan Petterson) 

Résolution E  2018-08- no.4 
 
 
Que David Gauthier soit immédiatement et définitivement expulsé du Club nautique de 
Longueuil, conformément à l’article 7.03 des Statuts et règlements. Qu’on lui fasse parvenir par 
huissier de justice un avis faisant état de la présente décision et des modalités suivantes : 

 Aucun remboursement ne sera accordé pour les frais déjà payés ; 

 Son espace à quai et son espace d’entreposage dans l’enclos devront être libérés à 
l’intérieur d’un délai de dix jours ouvrables ; 

 Ses cartes d’accès seront immédiatement désactivées ; 

 Sa présence sur le site devra se limiter aux préparatifs entourant son départ, et ce en 
semaine à l’intérieur des heures d’ouverture régulières. 

 
Proposée par Patrick Meilleur 
Appuyée par François Bergeron 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

Résolution E -2018-08-28- no.5 
  

Que les privilèges de membre de Bryan Petterson soient suspendus à partir de maintenant, et ce 
pour une période de deux ans, conformément à l’article 7.03 des Statuts et règlements. Que les 
conditions de sa réadmission, le cas échéant, soient celles stipulées à l’article 9.01 des Statuts et 
règlements. Que ce changement de statut n’affecte pas sa facture annuelle pour le reste de la 
saison et pour le prochain hivernage. 
 
Proposé par Patrick Meilleur 
Appuyé par Patrice Gauvin 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 
6. Dossier Daniel Roch 

Résolution E-2018-08-28-no.6  

 
Que l’on mandate Julien de Tilly et François Bergeron afin de rencontrer M. Daniel Roch, 
locataire, en vue d’éclaircir avec lui la nature de ses activités. 

Proposé par Patrick Meilleur 
Appuyé par Joël Arpin 
Adopté à l’unanimité 
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7. Dossier mise à niveau des infrastructures 

 7.1. Rencontre avec le MDDELC 

Résolution  E-2018-08-28-no.7  
 

 

Que l’on mandate Julien de Tilly afin de prendre contact avec le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques en vue d’obtenir les informations préliminaires nécessaires aux différents 
travaux d’entretien et d’infrastructure à effectuer au Club.  

Proposé par Benoit Goyer 
Appuyé par Joël Arpin  
Adopté à l’unanimité 

 
8. Révisions budgétaires 

Résolution  E 2018-08-08 no.8 
 

 
Que l’on adopte pour le reste de la présente année financières les révisons budgétaires 
apparaissant à l’Annexe I du présent procès-verbal. 

Proposée par Patrice Gauvin 
Appuyée par Joël Arpin 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
9. Grille tarifaire 2019 

Résolution E-2018-08-28-no.9 

 
Que l’on adopte pour l’année 2019 la grille tarifaire apparaissant à l’Annexe II du présent procès-
verbal. 

Proposée par Patrice Gauvin 
Appuyée par Patrick Meilleur 
Adoptée à la majorité 
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10. Mise à terre 2018 

 10.1. Tarif mise à terre 

Que l’on s’informe des tarifs auprès de Grues Bellerive en vue de la mise à terre 2018 afin 
de voir si des ajustements tarifaires sont nécessaires. 

Proposée par Benoît Goyer 
Appuyée par Patrick Meilleur 
Adoptée à l’unanimité 

 

 10.2. Plan des emplacements/déplacement des bers 

 Résolution E -2018-08-28-no.10 
 

Que le Club assume les frais liés au déplacement à l’intérieur de son terrain des bers de 
ses usagers lorsque les plans d’emplacement dressés le requièrent. 

 

Proposé par Joël Arpin 
Appuyé par Patrick Meilleur 
Adopté à l’unanimité 

 
 10.3. Émondage et abattage d’arbres 

Résolution E 2018-08-28 no.11 
  

Que l’on accepte la soumission de Progazon au montant de 3925$ (voir Annexe III) pour 
les travaux d’émondage et d’abattage des arbres. Que Julien de Tilly soit mandaté pour 
aller chercher les permis nécessaires auprès de la Ville de Longueuil. 

Proposé par Joël Arpin 
Appuyé par Patrick Meilleur 
Adopté à l’unanimité 
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 10.4. Travaux pattages de la grue 

 
Résolution E- 2018-08-28-no.12  

Que l’on débloque un budget de 3000 $ pour voir à l’excavation et à la pose de blocs de 
ciment aux endroits requis pour les pattages de la grue. 

Proposé par Patrick Meilleur 
Appuyé par Benoit Goyer 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 

11. Fermeture 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est déclarée fermée à 20h55 par le Commodore. 
 
 
 
Le Commodore, 
 
 
_____________________________________ 
 
André Bilodeau 

Le Secrétaire, 
 
 

_____________________________________ 
 

Patrick Meilleur 
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Annexe I 
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Annexe II 
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Annexe III

 


